
Les motifs de séjour des immigrés à Genève
Genève, canton attractif, doit sa croissance démographique essentiellement à l'immigra-
tion étrangère. Disponibles depuis peu, les données sur le motif de séjour des étrangers
permettent de mieux caractériser et comprendre ces mouvements de population.
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L'immigration étrangère

En 2003, 19 695 arrivées et 12 590
départs d'étrangers ont été enregistrés
dans le canton de Genève, d'où un gain
migratoire de 7 105 étrangers. Après un
creux au cours des années nonante, le
nombre d'arrivées s'est remis à progres-
ser depuis 1999, poussant le gain
migratoire à la hausse. L'augmentation
est sensible en 2003 pour les ressortis-

Parmi ces immigrés, 50 % sont titulai-
res d'un permis de longue durée (une
année ou plus), 21 % d'un permis de
courte durée (moins d'une année), 
23 % sont des fonctionnaires interna-
tionaux et des membres de leur famille
et 6 % des personnes relevant du
domaine de l'asile. Les trois principaux
motifs de séjour sont : l'exercice d'une
activité lucrative, le regroupement
familial et la formation.

sants des pays de l'Union Européenne
(UE), du fait notamment de l'entrée en
vigueur du premier volet de l'accord sur
la libre circulation des personnes, au 
1er juin 2002.

Les étrangers qui s'installent à Genève
sont plutôt jeunes : les moins de 
40 ans représentent 80,2% d'entre
eux, contre 52,3% au sein de la popu-
lation résidante dans son ensemble.



Exercice d'une activité
lucrative (fonctionnaires 
internationaux non compris)

La proportion d'immigrés étrangers
venant à Genève pour ce motif s'élève
à 25 %, en 2003. Le secteur des servi-
ces occupe 74,4% de ces actifs, le sec-
teur secondaire 19,2 % et le secteur 
primaire 6,4 %. Ces personnes tra-
vaillent surtout dans les branches
Commerce, hôtellerie-restauration et
Banques, assurances, agences-conseil.
Un peu plus de 59% d'entre elles pos-
sèdent un permis L de moins de douze
mois, 32,9% un permis B et 5,5% un
permis C. Cette main-d'œuvre est rela-
tivement jeune : 38,2 % ont entre 20
et 29 ans et 37,1% entre 30 et 39 ans.
L'âge moyen est de 33 ans et demi. Un
peu plus des trois quarts sont originai-
res de l'UE, principalement du Portugal
et de France.

Regroupement familial

En 2003, 5 364 personnes sont arri-
vées dans le canton dans le cadre du
regroupement familial, ce qui repré-
sente environ 27 % des immigrés

étrangers. Trois quarts d'entre elles
sont des conjoints ou des enfants d'é-
trangers. Le dernier quart concerne le
regroupement d'étrangers avec un
conjoint suisse. La majorité (4 099
personnes) est titulaire d'un permis de
séjour (permis B) et 939 personnes
d'un permis L d'une durée inférieure à
douze mois. Les personnes venant
pour ce motif sont jeunes : 48,4% ont
entre 20 et 39 ans et 37,6 % ont
moins de 20 ans. Environ 50 % sont
originaires de l'UE, principalement de
France et du Portugal. Nombre de ces
personnes s’inséreront sur le marché
du travail une fois installées à Genève.

Formation et perfectionne-
ment professionnel

En 2003, 2 544 personnes (12,9 % du
total) se sont installées à Genève pour se
former ou se perfectionner profession-
nellement. Ce sont principalement des
étudiants (60,3%), des écoliers (28,2%)
et des doctorants, postdoctorants ou
boursiers de la Confédération (11,1%).
Ils ont pratiquement tous un permis de
séjour (B). Parmi eux, 71,6% ont entre
20 et 29 ans et 15,1% entre 30 et 39
ans. Leur âge moyen est de 25 ans.
Environ 30 % sont des ressortissants 
de l'UE (essentiellement de France,
d'Allemagne, d'Espagne et d'Italie).

Autres motifs d'immigration

En 2003, 5,9 % des immigrés étran-
gers sont arrivés pour une autre raison
que travailler, se former ou rejoindre
leur famille. Il s'agit notamment de
personnes venues suivre un traitement
médical, préparer un mariage, recher-
cher un emploi après leur arrivée, ou
encore de rentiers ainsi que d'enfants
placés ou adoptés. Ces personnes ont
généralement un permis L ou un per-
mis B. Il s'agit aussi en partie de per-
sonnes de retour en Suisse après un
séjour à l'étranger, de réfugiés recon-
nus, par exemple. La majorité de ces
dernières possède un permis C.

Fonctionnaires internationaux

En 2003, 4 535 entrées de fonction-
naires internationaux et membres de 
leur famille ont été enregistrées, ce qui
représente 23,0 % des immigrés étran-
gers. On a recensé 1 751 Européens
(dont 1 149 de l'UE), 753 Africains, 
770 Américains, 1 170 Asiatiques et 

Etrangers : immigrés et solde migratoire, 
depuis 1990

Immigrés étrangers actifs selon la branche économique,
en 2003

Immigrés étrangers selon l’âge et le motif de séjour,
en 2003

91 Océaniens. Les nationalités de cette
catégorie sont d'une extrême diversité.
Près de 48 % des internationaux ont
entre 20 et 39 ans et presque 21% ont
moins de 20 ans.

Personnes relevant du
domaine de l'asile

En 2003, 1 173 personnes relevant 
du domaine de l'asile sont venues à
Genève (1 148 permis N et 25 admis-
sions provisoires «F»), soit 6,0 % du
total des immigrés étrangers. La moi-
tié est originaire d'Afrique (principa-
lement : Guinée, Congo, Cameroun,
Togo et Algérie) et un peu plus d'un
tiers d'Europe (particulièrement d'ex-
Yougoslavie et de Turquie). Près de 
61% sont âgés de 20 à 39 ans (42%
de 20 à 29 ans) et 31% de 0 à 19 ans
(22 % de 10 à 19 ans). L'âge moyen
est de 24 ans et sept mois.

Immigrés étrangers selon le motif de séjour 
et la nationalité, en 2003
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